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Annexe 4 : Compte-rendu Financier du Trésorier, relatif à l’année 2024/2025 et 
au début 2025/2026 
 
 
 

COMPTE-RENDU FINANCIER de l’ANNEE 2024-2025  
 
Le relevé comptable détaillé par type de coûts est en annexe de ce compte-rendu. 
Le compte de résultat simplifié est présenté comme suit : 

 

Le résultat comptable est un déficit de 1 087,30 €. Ce résultat tient compte de la 
mise en provision pour 2025/2026 de 14 600 € de subventions, 9 600 € de l’ANS 
emploi et 5 000 € de l’ANS pour Paris 2024 car nous le CTS Taekwondo est club 
sportif engagé. 
 
Le CTS n'ayant pas de caisse en liquide, le montant du résultat comptable se 
retrouve sur les comptes bancaires au 31/08/2025. Le montant total de ces derniers 
est de 20 250,76 € au 31/08/2025. Ce montant sera constaté et vérifié dans le 
rapport des censeurs. 
 
      
Informations Complémentaires :      
 
Le total comptable (hors compte 8000) des recettes du Club se monte à 59 458,63 € 
et le total des dépenses à 60 545,93 € laissant apparaitre le déficit de 1 087,30 €.
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Le total des cotisations de 12 817,00 € (incluant Pass'sport, Pass'Région et carte 
TATTOO) représente 21,52 % des recettes hors compte 8000. Le CTS Taekwondo 
correspond au modèle socio-économique 4 du paysage associatif français. 
      
Le montant total des subventions de 39 767,24 € représente 66é8 % des recettes 
hors compte 8000.        
 
La somme très importante des subventions est due aux nombres d’évènements de 
grande ampleur organisé par l’association. Ces derniers créent aussi des dépenses 
exceptionnelles en achat de vêtements, achats pour réception, achat divers, publicité 
et frais de réception. 
 
Le montant total des recettes (incluant les comptes 8000) est de 155 428,70 € et 
celui des dépenses de 156 519,00 € laissant apparaitre le même déficit comptable 
de 1 087,30 €. 
 

 
 
 
Le Bilan du CTS est présenté ci-dessus. Le poste créances 200 € d’une facture 
réglée en septembre 2025. Le poste dettes est essentiellement dû aux charges 
sociales de juillet et d’aout qui ont été réglées en septembre et octobre 2025. L’actif 
se retrouve essentiellement sur les comptes bancaires et le passif dans les fonds 
propres, le fond dédié du Projet associatif et cette année le compte de subventions 
encaissées mais non réalisées (14 600 € comme évoqué dans le compte de 
résultat). 
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Les soldes des trois comptes bancaires au 31/08/2025 ont été constatés par tous les 
membres du bureau et par les censeurs. Ils sont disponibles lors de l’Assemblée 
Générale.  
 
Avec un taux de bénévolat de 61 %, le CTS Taekwondo confirme l’utilisation des 
ressources non monétaires du modèle 4. 
 
 
Ce Compte rendu a été effectué le 19 octobre 2025 par le trésorier, il a été validé par 
le Bureau Permanent du 4 novembre 2025. 
Ensuite il a été contrôlé par les deux censeurs (délibération 5 de l’Assemblée 
Générale du 07/02/2025 le 22 novembre 2025 puis validé par le Conseil 
d’administration du 2 décembre 2025 en vue de sa présentation à l’Assemblée 
Générale du 31 janvier 2026. 
     
Sillans, le 31 janvier 2026  
      
      
 
 
  
 
Le Trésorier       Le Président 
Dr. Michel Giraud      Harsen Bouacha 
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